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Mme PIERRON Luce

Monsieur REMY, rapporteur, informe PAssemblée que, sur sa demande, Madame PIERRON a €l€ aulorisde, par
deliberation du 28 Sepltembre 1992, & travailler & temps partiel (70 %)

Par courrier en date du 29 Jillet 1994, Madame PIERRON a sofficite le renouvellement de son temps de travail
& 70 % du temps complel pour une nouvelle periode de 1 an, du ler Novembre 1994 au 31 Octobre 1395,

LE CONSEIL MUNMICIPAL, aprés en avoir délibere,
deécide a 'unanimilé :

- d'autoriser Madame PIERRON & travailler 3 70 % du temps complet, pour la période du Ter Novembre 1934 au
31 Octobre 1995 renouvelable.



